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S O C I E T E D ' E C O N O M I E M I X T E C A N N O I S E D E C O N S T R U C T I O N E T A M E N A G E M E N T ( S O C A C O N A M ) 

HÔTEL DE VILLE 
BP 140 
06406 CANNES CEDEX 
TÉL.:+33 (0)4 97 06 40 00 
FAX:+33 (0)4 97 06 40 40 
MÉL.: MAIRIE@VILLE-CANNES.FR 

L'an deux mille huit et le trente et un mars à seize heures, le Conseil Municipal dûment convoqué, s'est assemblé 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Bernard BROCHAND, Député-Maire. 

ETAIENT PRÉSENTS: 
M. BROCHAND 
M. LISNARD 
M. SANTELLI-ESTRANY 
Mme FOUGA 
Mme REPETTO-LEMAITRE 
M. CIMA 
Mme VAILLANT 
M. HARSON 
Mme BRUN 
M.ARTUSO 
Mme AZEMAR-MORANDINI 
M. ROUBAUDI 
Mme BENVENUTI 
Mme BRUNETEAUX 
M. GIRONE 
M. RAULLO 

M. ANTONIN 
M. KAMOUN 
Mme ROLLIN-GERARD 
M. MORIN 
M. BÙTTERO 
Mme MABILOT-GRAS 
M.MAYET 
Mme VOUILLON 
MmeATTUEL 
M. JARDRY 
M. FRIZZI 
Mme MOUSSALEM 
Mme GOUNY-DOZOL 
Mme KOUBI 
M. BERNARD 
Mme PROTON 

Mme MINEUR-PASTORELLI 
Mme LACOUR 
M. VASSEROT 
Mme MATHIEU 
M. SIMONET 
Mme BENGUIGUI 
M. CERAN 
Mme GARBAY 
M. TABAROT 
Mme CRAPIZ 
M. SITE 
Mme SOREDA 
M. CHIAPPINI 
M. MARTINEZ 

formant la majorité des membres en exercice. 

M. SIMONET est entré en séance après le vote de la question n° 4 en ayant, au préalable, donné procuration à 
M. VASSEROT. 

ETAIENT EXCUSÉS 
M. TONNER qui avait donné pouvoir à M. MORIN 
Mme BENICHOU qui avait donné pouvoir à M. LISNARD 
M. BLANC qui avait donné pouvoir à M. TABAROT 

M. Philippe TABAROT a quitté la séance après le vote de la question n" 32. 
Mme Annick LACOUR a quitté la séance après le vote de la question n° 32. 
M. Olivier VASSEROT a quitté la séance après le vote de la question n° 32. 
Mme Danietle MATHIEU a quitté la séance après le vote de la question n° 32. 
M. Paul SIMONET a quitté la séance après le vote de la question n° 32. 
Mme Nathalie BENGUIGUI a quitté la séance après le vote de la question n° 32. 
M. Henri CERAN a quitté la séance après le vote de la question n" 32. 
Mme Nathalie GARBAY a quitté la séance après le vote de la question n° 32. 
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La liste des décisions municipales prises en application de l'article L2122-22 du,Codg .Général des.Collectivités 
Territoriales est communiquée aux élus et ne donne lieu à auctwetttjsenötonC * 1 i i S * . •" 
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En application de l'article (..2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. SAÑTELLI-&&TRANY est 
désigné comme secrétaire de séance. 

Afin de procéder à la constitution d'un bureau, Mme BRUNETEAUX, Mme GARBAY, Mme S0RE0A et 
M. CHIAPPINI sont désignés en qualité d'assesseurs. 

Au cours de la séance, le Conseil Municipal s'est prononcé sur l'affare suivante : 

MONSIEUR LE DÉPUTÉ-MAIRE, PRÉSIDENT, PREND LA PAROLE. 

Créée à l'initiative de la Ville de Cannes et de la Ville de Pégomas sous forme d'une Société 
d'Economie Mixte Locale conformément à la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 modifiée, 
aujourd'hui codifiée à l'article L.1521-1° et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la SOCACONAM a pour objet de procéder à la réalisation d'opération 
d'aménagement de rénovation urbaine, de restauration immobilière et d'actions sur les 
quartiers dégradés, à la construction d'immeubles à usage professionnel ou à usage 
d'habitation et d'assurer la location, la vente, la gestion et l'entretien de tous ces ouvrages et 
équipements réalisés, 

Le Conseil d'Administration de la SOCACONAM est composé de douze administrateurs dont 
sept membres assument la représentation des collectivités territoriales actionnaires. 

Conformément aux dispositions de l'article 15 des statuts, la Ville de Cannes dispose de 
six représentants au Conseil d'Administration. 

Je vous propose les candidatures suivantes 

* Membres de la Majorité : 

- M. Bernard BROCHAND 

- M. David LISNARD 

- M. Gilles CIMA 

- M. Max ARTUSO 

- M. Jean-Pierre JARDRY 

Le dernier poste étant ouvert à l'Opposition, 

* Membres de l'Opposition : 

- M. Paul SIMONET 
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- M . Pierre SITE 
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Et, je vous propose, en qualité de délégué chargé de représenter la Commune de Cannes 
aux Assemblées Générales de la SOCACONAM, la candidature suivante : 

- M. MaxARTUSO 

En conséquence, le Conseil Municipal désigne en son sein, par 47 suffrages exprimés sur 
49 votants (2 suffrages ayant été déclarés nuls par le bureau), les membres suivants par 
38 voix: 

- M . Bernard BROCHANT) 

- M. David LISNARD 

- M . Gilles CIMA 

- M . MaxARTUSO 

- M . Jean-Pierre JARDRY 

- M. Pierre SITE 

représentant la Commune de Cannes au sein du Conseil d'Administration de la 
SOCACONAM, 

- et M. Max ARTUSO en qualité de délégué chargé de représenter la Ville de Cannes aux 
Assemblées Générales de la SOCACONAM. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits (suivent les signatures). 

Pour extrait conforme, 
Le Député-Maire, 
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